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Extension du réseau d’électricité Route de Souhières et Rocheret 

Une extension du réseau concédé d’électricité pour une unité de chloration aux 

châteaux d’eau de la Route de Souhières  et du Rocheret est nécessaire 

Ces travaux sont de la compétence du Syndicat Intercommunal d’Energie du 

département de la Haute-Saône (SIED 70). 

Le Conseil Municipal a validé l’avant- projet présenté par le SIED 70 et demande au SIED 

70 la réalisation de ces travaux dès que leur financement aura été assuré. 

  

Renforcement réseau AEP et création d’un réseau pluvial Route de Faucogney 

Demande de subvention au Département, à l’Agence de l’Eau (guichet unique), 

et DETR Territoires Ruraux 
 

Le Maire a présenté au Conseil Municipal, le projet de Renforcement réseau AEP et 

création d’un réseau pluvial Route de Faucogney. 

 

Le Conseil Municipal a adopté l’avant projet, sollicite une subvention au Département, à 

l’Agence de l’Eau (guichet unique) et DETR territoires ruraux, inscrit cette dépense au 

budget primitif et s’engage à autofinancer le projet au cas où les subventions attribuées 

seraient inférieures au montant sollicité. 
 

Contrat Accompagnement à l’emploi - Renouvellement 

Le Conseil Municipal a décidé de reconduire trois contrats CAE – CUI pour les fonctions 

d’agent d’entretien pour une durée d’un an, 

 

Vente Bâtiment Techni Usinage 

 

Le Maire fait part au conseil Municipal de la demande de la Société Techni P.G. , 

locataire du bâtiment industriel sis Place de la Gare à MELISEY  Le Village AB  n°  504 

souhaitant acquérir une partie du bâtiment qu’elle occupe, y compris le local du 

fleurissement. 

 

Le Conseil Municipal a accepté de céder une partie de ce bâtiment sis sur la parcelle 

n° AB 504 et autorisé le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à 

cette transaction. 

 



Désherbage bibliothèque 

Conformément à la délibération votée lors du conseil municipal du 19 février 2013, la 

responsable de la bibliothèque municipale a procédé, durant l’année 2018 à 

l’élimination des documents devenus obsolètes, en double, perdus ou détériorés. 

Le retrait du catalogue du fonds des documents de la bibliothèque a été opéré le 31 

décembre 2018 et concerne 326 ouvrages. 

 

Convention Association d’Insertion 

 

Le conseil Municipal a décidé de signer une convention avec l’association  AIIS 

moyennant une adhésion annuelle pour l’entretien du cimetière. 

Les travaux réalisés par AIIS seront réglés sur présentation d’une facture après 

acceptation d’un devis. 

 

 

Vu pour être affiché le 01 mars 2019, conformément aux prescriptions de l’article L 2121-25 du Code 

Général des Collectivités Territoriales.      

Le Maire, 

Régis PINOT 

 

 


